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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

Remplacement d’un salarié absent

Entre les soussignés :

La Société
...................................................................................…………..........................……………...
dont le siège social est à : …………………...........………. représentée par M. ........................................

agissant en qualité de : ...............................……….. ayant tout pouvoir à l’effet des présentes 

ci-après désignée la Société, 

d’une part,

et
Mme, Mlle., M. .......................................……………………………………………………………

demeurant à : .....................................………………………………………….……………………,

de nationalité ……………………

N° de Sécurité sociale : ...........................................................

d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

1/ Engagement- Emploi

La Société engage M. …………..………….. pour occuper le poste de ...…………., sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche.

Positionnement dans la grille des salaires et la classification des emplois de la CCN

Catégorie :
Niveau :
Echelon
 :

M. ............................... remplace M. …………………. , absent(e) pour cause de : ........................... employé(e) en qualité de : ...........………………….

Le contrat sera exécuté à
 : ..................…………………. .

Le présent contrat de travail est régi par les dispositions de la convention collective nationale de travail du 22 Avril 1986 des caves coopératives et leurs unions ainsi que par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

2/ Durée

Le contrat de M. ................................ prend effet à compter du : ................….à........ heures.

Il est conclu pour une durée minimale de : .............

Il se poursuivra jusqu’au retour de ............…..... (nom du titulaire du poste) qui constituera le terme de son contrat ou jusqu’à l’issue du congé maternité de Mme. ..........………………..
Le contrat pourrait également prendre fin si celui de ......................... (nom du titulaire du poste) venait à être rompu.

3/ Période d’essai - Rupture anticipée

Il est prévu une période d’essai de ........ jours ou semaines
 au cours de laquelle chacune des parties pourra mettre fin au contrat sans préavis ni indemnité.

Après expiration de la période d’essai, ce contrat ne pourra être rompu avant l’arrivée du terme qu’en cas de faute grave du salarié ou de force majeure, ou d’un commun accord des deux parties.

Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, le contrat de travail pourra être rompu à l’initiative de M…………….. lorsque celui-ci justifie d’une embauche pour une durée indéterminée. 

M…………..…. devra être en mesure d’apporter la preuve de cette embauche. Sauf accord des parties, M…………….. est tenu(e) de respecter une période de préavis dont la durée est calculée à raison d’un jour par semaine, sur la base de la durée effectuée et dans une limite maximale de deux semaines.

4/ Horaire

L’horaire de travail est celui de la catégorie professionnelle à laquelle  M. …………… appartient.

M …………………………….sera soumis(e) à la durée légale du travail en vigueur et pourra accomplir, en raison des nécessités de l’entreprise, des heures supplémentaires.

L’horaire de travail de M ………………………….sera susceptible de modification en fonction d’impératifs inhérents à l’activité de la Société.

5/ Rémunération

En contrepartie de son travail M. ................................................ percevra :

· Soit une rémunération déterminée en fonction du nombre d’heures effectué dans la semaine sur la base de la durée légale du travail et calculée à partir du taux horaire correspondant au salaire de base d’un salarié occupant un emploi similaire (catégorie, niveau, échelon), soit ...........€ de l’heure.

· Soit une rémunération mensuelle brute de …………€ pour un horaire de ………………..

6/ Congés payés

M. ......................................... bénéficiera des congés annuels conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

M. ........................................................ sera soumis(e) pour la prise des congés payés aux mêmes règles que les autres salariés de l’entreprise.

S’il n’a pu prendre effectivement ses congés payés, M. ................................... bénéficiera d’une indemnité compensatrice de congés payés au terme de son contrat égale au dixième de sa rémunération brute.

7/ Avantage sociaux

M. ................................. sera affilié(e) à la caisse de retraite complémentaire : (nom et adresse) ..................................................................................…………………………………..

M. ...............…............... bénéficiera, le cas échéant) du régime de prévoyance souscrit par l’entreprise auprès de .................................………………………………….. (nom et adresse).

Son affiliation interviendra en fonction des règles fixées par l’organisme de prévoyance.

8/ Fin du contrat

Au terme de son contrat, M. ...................................... percevra une indemnité de fin de contrat en application des dispositions légales en vigueur.

Son  montant sera égal à 10% de la rémunération totale brute perçue par M………………... 

L’indemnité de fin de contrat ne sera pas due dans le cas où M……………. procéderait, à son initiative, à la rupture anticipée du contrat en justifiant une embauche à durée indéterminée.

9/ Obligations professionnelles

M. ............................................. s’engage à observer toutes les instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données et à respecter une stricte obligation de discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise.

Fait en double exemplaire,

A ……………………………….le………………………..

                     Le Salarié   




L’Employeur
(Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé »).

� Indiquer la raison sociale de la Cave Coopérative, de l’Union.


� Indiquer l’échelon uniquement si l’employeur entend attribuer dés l’embauche un des trois échelons en fonction des compétences et/ou de l’expérience acquise. Dans le cas contraire indiquer « néant ».


� Lieu de travail


� Prévoir 1 jour par semaine dans la limite de deux semaines pour un contrat d’une durée initiale de 6 mois ou moins, 1 mois pour un contrat d’une durée initiale de plus de 6 mois








Modèle proposé par la CCVF, Septembre 2008


